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pourquoi l’anke’e 1800 n’est pas bissextile*’

f’ANNE’E civile contient 365 jours durant trois 
années de fuite, ce que l’on appelle les années commu­
nes ; on ajoute un jour à la quatrième, et c’eft ce qui 
la rend an jee bVTexiile. Cet arrangement de l’année 
civile, qui eit reconnu de toutes les nations chrétiennes, 
fut fa'n par Jules Ce far, environ 44 ans avant l’èrç 
chrétienne, dans la fuppofition que l’année naturebe ou 
fol aire concenoit 365 jours et 6 heures ; mais comme: 
elle ne contient que 365 jours, 5 heures 48 m# et 57 
fécondés, l’année civile ou julienne avoir gagné 10 
jours fur l’année fohire, depuis le Confeil de Nie’ cti 
22.5, ju("qu’au tems du Pup- Grégoire Xiil. en 1582, 
ce qui eau foi t un grand dérangement dans le tems de la 
célébration de la fête de Pâques, qui croit fixée par ce: 
Conic 1 au premier Dimanche a rès le 14e joua de la 
Lune, et qui fe trouvoit tomber le ou après le 21 d^ 
Mars, jour de l’équinoxe du pr in te ms dans cette année. 
Il fut donc ordonné qu’après le 4c.Octobre 1582, il fe- 
roit retranché dix jours du Calendrier, et que le jour 
fuivant ferait appellé h 15 au lieu du 5 du mo s; et qu’à 
l’avenir, les années biÏTextilies qui arrivoient tous les 
quatre ans, n'auroient point feu dans l’année 1700, et 
que pour toujours enfuite il y auroit tro:s années lécu- 
1 ai res qui feroit années communes, et la quatrième fc- 
roit bilfexti le. Ces fages r’glements ne furent d’abord 
ad nis que dans les pays catholiqu s, ce qui donna l.eu 
à cette différence du nouv-au et de l’ancien ftyie j mais 
dans l'année 1752, ils furent reçus et autorifés en An­
gleterre par un 'Aété du Patlem-nt ; et c’eft en c, nfé- 
quence de cet Aék: que l’année i8co eft corn tée année 
commune, ne devant y avoir d’année bifiextiis avant 
Pannes 1^04.
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